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La réunion de la Commission de l’économie et de la sécurité à Bratislava, Slovaquie, est présidée par Paul E. Gillmor (US).  Il remercie les hôtes slovaques pour leur accueil et invite la Commission à adopter le projet d’ordre du jour ainsi que le procès-verbal de la dernière réunion, à Orlando. Les deux documents sont adoptés. La Commission se penche également sur les Commentaires du Secrétaire général de l’OTAN à propos des Recommandations de politique générale adoptées en 2003 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. Le Président présente ensuite les orateurs qui interviendront durant la session du matin.

I.
EXPOSES

a)
Exposé de Július Brocka, Vice-président de la Commission des finances, du budget et des affaires monétaires du Conseil national de la République slovaque, La situation économique actuelle de la Slovaquie
La Slovaquie a entrepris récemment une série de réformes sociales qu’elle a menées avec succès. Les impôts directs ont été fortement réduits et ramenés à un taux unique de 19 %. Le régime de taxation est conçu de manière à favoriser les familles avec enfants et à attirer des capitaux étrangers. Des réformes sociales et en matière de pension ont été initiées pour éviter une crise liée au vieillissement de la population. Le nouveau système repose sur trois piliers : pay as you go, épargne (obligatoire pour les plus jeunes) et assurance pension complémentaire (sur base volontaire).

Le gouvernement a amendé la législation du travail pour faciliter la création d’emplois, même si cette réforme facilite désormais aussi le licenciement des employés. Les autorités poursuivent leur lutte contre le travail illégal. Suite à la réforme de l’éducation, les autorités locales disposent d’un pouvoir accru, tandis qu’une plus grande indépendance a été octroyée aux universités. Enfin, des réformes sont en cours au niveau du système des soins de santé, lourdement endetté.  La concurrence sera introduite dans le secteur des soins de santé afin de stimuler des économies de coûts.

Carlos Rodrigues (PT) demande plus d’informations à M. Brocka à propos de la proposition de créer une harmonisation fiscale au sein de l’UE (ex : impôt unique sur les sociétés). Cela éliminerait l’un des principaux instruments utilisés pour attirer des investissements étrangers directs (FDI). M. Brocka répond que la Slovaquie a relevé le niveau de la taxation indirecte sous la pression de l’UE, mais que le régime d’imposition directe relève toujours de la responsabilité de l’Etat.

En réponse à une question de Jos van Gennip (NL), M. Brocka indique que le chômage est aussi une conséquence de l’effondrement de l’ancien système Comecon, où la Slovaquie jouait un rôle prépondérant dans l’industrie de la défense. Mais il souligne qu’aujourd’hui, la Russie et d’autres pays d’Europe de l’Est présentent de plus en plus d’attrait pour le développement économique : l’infrastructure et une main-d’œuvre qualifiée font de ces régions des environnements intéressants pour les affaires. La Slovaquie entretient toujours des relations avec l’Est et pourrait, à long terme, miser sur des marchés est-européens, même si ce n’est pas la tendance à l’heure actuelle.

En ce qui concerne la question de Jane Cordy (CA) sur la manière dont la Slovaquie compte introduire la concurrence dans le secteur des soins de santé, M. Brocka précise que, avant la réforme, un quota limitait le nombre d’hôpitaux et de médecins dans une région donnée. Ces quotas ont été supprimés dans le cadre des réformes introduites récemment.

M. Brocka précise à l’intention de Wolfgang Börnsen (DE) que la principale facette de la transition slovaque est le changement de mentalité qui se produit lorsque le système privilégie la responsabilité individuelle.  

Robert Hochbaum (DE) demande comment la Slovaquie parvient à réduire le travail au noir. M. Brocka met en évidence trois mesures : les chômeurs doivent se présenter à un bureau tous les sept jours ; les charges sociales des employeurs ont été allégées ; et l’emploi de travailleurs légaux est désormais plus rentable, tandis que les sanctions pour infraction à la législation sur le travail ont été alourdies.

Répondant à Carl B. Hamilton (SE) sur la question de la dépendance slovaque à l’égard des importations d’énergie en provenance de la Russie, M. Brocka indique que le gouvernement a pris plusieurs mesures pour réduire cette dépendance.  

b)
Exposé de S.E.M Ronald N. Weiser, ambassadeur des Etats-Unis auprès de la République slovaque, Une Europe élargie – une relation transatlantique plus forte
Pour S.E.M. Ronald N. Weiser, l’UE et les Etats-Unis doivent essayer de parler et d'agir d’une même voix. Le lien transatlantique est indispensable aux deux parties. Leurs démarches respectives à l’égard du Moyen-Orient sont plus proches qu’on le pense généralement. Le président Bush s’est engagé envers le développement de la démocratie et la Commission se concentre sur la démocratie, les droits de l’homme et l’économie de marché au Moyen-Orient. Mais cette région ne pourra changer que si les Etats du Moyen-Orient collaborent avec les Etats‑Unis et l’UE. En Irak, il faut que les Nations unies contribuent activement à faire avancer la transition vers un gouvernement provisoire et une résolution des Nations unies encouragerait d’autres pays membres de l’ONU à soutenir l’Irak. L’OTAN pourrait alors jouer un rôle dans le développement d’un cadre de sécurité pour le pays.  

M. Rodrigues s’enquiert des diversités régionales au Moyen-Orient. Il demande également comment l’on peut collaborer dans ce domaine. S.E.M. Ronald N. Weiser insiste sur le fait que les Etats-Unis et l’Europe doivent oeuvrer de concert pour les aider et tirer parti des relations spéciales que l’Europe a développées avec certains pays du Moyen-Orient.   

M. van Gennip demande comment les Etats-Unis et l’Europe pourraient surmonter les tensions issues des divergences d’approches à l’égard de problèmes tels que le Protocole de Kyoto et la Cour pénale internationale.  S.E.M. Ronald N. Weiser souligne que les Etats-Unis sont d’accord sur plusieurs points du Protocole de Kyoto et de la Cour pénale Internationale (ICC). Ces éléments devraient constituer la base de nouveaux accords, mais cela sera difficile et risque de prendre du temps. 

c)
Exposé de Mark Duffield, professeur de sécurité internationale, Université de Lancaster, Royaume-Uni, La reconstruction sociale : structures, suppositions et  défis 
“Gagner la paix est plus difficile que gagner la guerre” est devenu le leitmotiv de l’après-Guerre froide. Au lendemain de la Guerre froide, la menace d’un conflit nucléaire a cédé la place à un ensemble de préoccupations concernant les populations d’Etats méridionaux et la sécurité des hommes est passée de l’agenda national à l’agenda international. Ne pas parvenir à assurer la sécurité des individus risque de favoriser désenchantement et guerres civiles, menaçant les Etats de l’intérieur et déstabilisant, d’une façon plus générale, la sécurité mondiale. Depuis la fin de la Guerre froide, l’aide n’est plus octroyée en guise de récompense à une allégeance politique, mais elle est davantage axée sur les pays et les catégories sociales les plus pauvres. De plus en plus, cette attitude sert à justifier des interventions internationales, surtout depuis qu’elle recoupe la notion d’Etats faillis : si des Etats ne peuvent pas assurer la sécurité de leur peuple, la communauté internationale doit intervenir.

Cela a créé une nouvelle relation entre les Etats, les institutions internationales et des acteurs qui ne s’apparentent pas à des Etats. Cependant, à mesure que des interventions limitées dans le temps se muent en engagements à durée indéterminée, des difficultés surgissent. Parmi elles, la crainte qu’éprouve de plus en plus le personnel affecté à l’aide quant à la politisation croissante de son rôle. L’aide au développement est devenue un nouvel instrument de politique étrangère pour les pays du nord.

Les sommes affectées à l’aide sont orientées vers la reconstruction de l’Afghanistan et de l’Irak. Des dérogations sont octroyées pour le respect des traités sur les droits de l’homme. Mais le coût croissant de la sécurité tend à réduire les budgets affectés à la reconstruction. La collaboration entre des Etats et des acteurs autres que des Etats traverse actuellement une crise et gagner la paix s’avérera sans doute plus difficile que jamais.

M. van Gennip souligne certaines réalisations dans le cadre des projets de reconstruction d’après‑conflit, et déclare qu’il est possible que certaines actions menées pour atteindre les objectifs du nord et du sud se chevauchent, notamment, comme l’a également dit Hugh Bayley (UK), vu que les criminels oppriment des peuples aussi bien au nord qu’au sud.

Répondant à M. Bayley qui a demandé quand on peut justifier une intervention militaire à des fins humanitaires, M. Duffield répond que cette intervention est justifiée si elle produit un impact positif majeur sur la vie des populations et sur la sécurité internationale. Mais cela doit être vérifiable par un organisme indépendant. Il souligne aussi, en réponse à une question posée par M. Hamilton, que l’on peut se demander si l’on dispose actuellement d’une organisation internationale appropriée pour décider d’une intervention.

En réponse à une question de Victor Voitenko (RU), M. Duffield explique que l’actuelle définition du terrorisme examinée au sein de l’ONU est tellement vaste qu’elle pourrait s’appliquer à n’importe quel acte terroriste ou presque. Il existe donc un risque que cette définition soit invoquée pour agir contre une opposition légitime au sein d’un pays.  

II.
PRESENTATION DES PROJETS DE RAPPORTS

a)
Présentation du projet de rapport général, La reconstruction et le développement d’après‑conflit. Les problèmes rencontrés en Irak et en Afghanistan [58 EC 04 F rev.1] par Jos van Gennip (Pays-Bas), rapporteur général

Le rapport examine un nouveau problème figurant à l’agenda international : comment aider des pays dévastés par la guerre ? Les conséquences économiques de l’insécurité, de la violence et de la destruction sont sources de graves préoccupations. C’est pourquoi ce rapport insiste tout particulièrement sur le lien entre développement et sécurité. La reconstruction devrait débuter par des politiques sociales, puis s’intéresser à des politiques sectorielles ; alors seulement, des mesures macro-économiques auront un réel impact.

M. Hamilton met en exergue l’une des difficultés majeures : l’hyper-inflation est une des principales causes de la famine et ne peut être traitée qu’à l’aide de solutions macro-économiques. M. van Gennip souligne qu’il clarifiera sa définition de "politique macro-économique" (par exemple, des mesures telles que la privatisation). M. van Gennip insiste également sur le fait qu’il n’est pas possible d’exporter tout simplement des institutions, mais que celles-ci doivent être instaurées dans le pays même.  

M. Voitenko souligne le problème des groupes paramilitaires et de la drogue en Afghanistan et M. van Gennip reconnaît qu’il faut trouver une alternative raisonnable si l’on veut résoudre le problème de la démocratie. John Boozman (US) et Iván Farkas (SK) insistent également sur le fait que les Etats membres doivent atteindre leurs objectifs en ce qui concerne l’Afghanistan et fournir les Equipes de Reconstruction Provinciale 
(PRT) si l’on veut que le processus de stabilisation soit une réussite.

José Lello (PT) déclare que des actions dans le monde arabe traduisent des signes manifestes d’arrogance et d’ignorance du côté du Pentagone. Il suggère que certains pays arabes modérés s’impliquent dans le processus de stabilisation de la région. M. van Gennip insiste sur le fait que le retrait n’est pas une option pour l’Occident et que même ceux qui n’étaient pas en faveur d’une intervention devraient se sentir concernés.

b)
Présentation du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations économiques transatlantiques, Les implications économiques et commerciales de la migration et de l’externalisation : un défi transatlantique [60 ECTER 04 F] par Hugh Bayley (Royaume-Uni) au nom de Michael Gapes (Royaume-Uni), et John Tanner (Etats-Unis), corapporteurs

Le rapport analyse le commerce sous l’angle du travail dans le cadre du débat sur la migration et l’externalisation. Il étudie les implications économiques et sociales de la migration et associe cette problématique à celle de la sécurité. Il souligne l’importance du rapatriement des salaires pour alimenter le développement. Il recommande, entre autres, que les pays investissent plus dans le développement des qualifications de la main-d’œuvre, que l’UE collabore plus étroitement à propos des problèmes d’asile, que l'âge de la retraite soit retardé et, surtout, que les sociétés gardent leurs portes ouvertes à l’immigration car les répercussions sociales de sociétés fermées seraient néfastes pour tout le monde.

John Tanner (US) expose certains problèmes commerciaux actuellement en discussion au Congrès. Il souligne l’importance de la proposition de Pascal Lamy sur la suppression des subsides à l’exportation octroyés par l’UE pour certains produits agricoles afin de redynamiser le round de Doha. Il soulève également la question de l’amendement Byrd et de la législation sur les ventes à l’étranger, mais explique qu’il n’est pas certain que la Chambre des représentants adopte une résolution avant les élections.

Aziz Akgül (TR) suggère que la Turquie ne soit pas mentionnée au paragraphe 62, car la migration illégale via la Turquie a diminué, ce qui est indiqué dans le rapport de l’UE sur l’état d’avancement.  

M. Rodrigues laisse entendre que nous devrions nous montrer plus fermes en ce qui concerne la lutte contre l’immigration clandestine, et que certaines solutions devraient être formulées – par exemple la proposition faite par la Commission de créer une approche coordonnée des contrôles aux frontières. Il soulève la question de l’immigration de main-d’œuvre hautement qualifiée par rapport à l’immigration de travailleurs peu qualifiés, soulignant que  tous les pays n’ont pas besoin, principalement, d’immigrants hautement qualifiés comme c’est le cas des Etats-Unis et du Royaume-Uni. Enfin, il évoque le problème de l’exploitation rencontré par les immigrants. M. Bayley rappelle que la plupart des pays ont besoin des deux types d’immigration et souligne que les problèmes rencontrés par de nombreux immigrants sont le résultat du lien qui existe entre immigration clandestine et crime organisé et que ce problème doit être abordé.

c)
Présentation du projet de rapport de la Sous-commission sur la coopération et la convergence économiques Est-Ouest, La transition économique en Europe centrale et orientale et sa dimension environnementale [59 ECEW 04 F], par Hugh Bayley (Royaume‑Uni) au nom de Harry Cohen (Royaume-Uni), rapporteur

Les économies du Comecon ont été axées sur des industries lourdes très polluantes et les dirigeants cherchaient à respecter les quotas de production sans se soucier des retombées au niveau de l’environnement.  Depuis, plusieurs mesures ont été prises pour améliorer la qualité de l’environnement et répondre aux exigences de l’UE. Mais la justice environnementale demeure une préoccupation. Le rapport analyse aussi les conséquences écologiques de la Politique agricole commune (PAC) et suit les progrès réalisés en matière d’émission de gaz à effet de serre, sécurité de l’eau, gestion des déchets et sécurité nucléaire. La région est aussi confrontée à de nouveaux défis environnementaux qui sont la conséquence du développement – augmentation du trafic, de l’urbanisation et du tourisme de masse. Le principal défi à relever consiste à changer la culture environnementale non seulement en Europe centrale et orientale mais aussi dans les pays occidentaux.

M. Farkas évoque la question des centrales nucléaires, soulignant que la Slovaquie a lancé un programme de fermeture de deux centrales nucléaires, d’ici 2006 et 2008 respectivement. La récente proposition (qui embarrasse l’Autriche) de conserver l’une d‘elles en exploitation a été exclue par le commissaire Verheugen, étant donné qu’un traité a été signé avec l’UE.

Ovidiu Cameliu Petrescu (RO) insiste pour que soit supprimée du paragraphe 19 la référence aux minorités, car les conséquences de la pollution affectent toute la population. Il reconnaît également que la Roumanie est confrontée à des problèmes plus graves encore que ceux analysés, rappelant que des industries lourdes polluent l’atmosphère depuis plus de 40 ans et que l’espérance de vie dans ces régions est limitée.  

M. Voitenko met en garde contre le risque de politisation du sujet lorsqu’on parle d’héritage de l’Union soviétique. Il estime également que le paragraphe 41 est assez condescendant parce qu’un revirement de la situation en Russie paraît exclu.

III. DIVERS

Le président demande aux délégués s’ils souhaitent débattre d’autres questions. Il remercie les délégués pour leur présence et leur participation au débat et déclare la réunion close.
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